
COTE	  D’OR	  –	  UN VITICULTEUR 
POURSUIVI POUR AVOIR REFUSÉ 

DE TRAITER SES VIGNES
AVEC UN INSECTICIDE

SOIRÉE DÉBAT !
métier de viticulteur, !

règlementations sanitaires illégitimes !
 Pratiques alternatives !

Au Snack Friche des 
Lentillères, !

Au 45 rue Philippe Guignard à Dijon !

Jeudi 23 
janvier 
2014 

A partir 
de 19h 

En présence 
de 

vignerons 
de la région 

Accompagné 
d’un apéro 

sorti du 
panier 

Pour plus d’infos sur le quartier libre des Lentillères : http://lentilleres.potager.org/ 


